                                         CONTRAT DE DEPOT VENTE

Entre

L’association LEROCKEPAMORT (Espace Musique)

Ayant son siège social au : 20 montée St Sébastien 69001 lyon

Et son adresse postale au : 20 montée St Sébastien 69001 lyon

N° de pref : 0691050300
N° de siret : 4540044740010

Code APE : 923 A

Licence n°3-137234

Ci- après dénommée « le dépositaire »,d’une part

Et

Monsieur ou  Madame :………………………………………………………………………..

Demeurant :…………………………………………………………………………………….

Tel :……………………………………………………………………………………………..

Ou

L’association  ou La  Société :………………………………………………….

Représentée par :………………………………………………………………..

Ayant son siège social :

 au :………………………………………………………………………………

Tel :………………………………………………………………………………

Contact mail : ……………………………………………………………………

Adresse du site internet :………………………………………………………….

Ci-après dénommée « Le Déposant », D’autre part

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 :Objet du contrat :

Part le présent contrat , Le Déposant confie en dépôt-vente au dépositaire les produits définis à L’article 2 du présent contrat.

 Article 2 : Description de la chose objet du contrat
Type de support :     CD :                            Nombres D’ unités :

                                      CD2T :                        Nombres D’ unités :

                                CD4T :                         Nombres D’ unités :

                                 VHS :                         Nombres D’ unités :                   
                         Tee SHIRT :                       Nombres D’unités :
                       Produits Divers :

Interprète(chant) :

Compositeur(musique) :

Titre de L’Album :

Style :

Label :                                                                                                 auto produit
Article 3 : Accord  de diffusion

Le Déposant s’engage à léguer à association Lerocképamort  un Album prévu à la diffusion et la promotion du dit Album 

Article 4 :Procédure de dépôt

Chacune des parties doit conserver un exemplaire du contrat signé.

Tout dépôt complémentaire au cours du contrat devra faire l’objet d’un nouveau bordereau de livraison dûment rempli et signé.

Article 5 :Durée du contrat

Le présent contrat qui prend effet à compter du………………… est pour une durée indéterminée à compter de sa signature.

Le déposant disposera d’un délai de deux mois, à compter de la rupture du dit contrat par lettre recommandée pour venir récupérer ses produits au magasin . 

Passé ce délai, si le déposant n’est pas venu récupérer ses produits, le dépositaire pourra considérer qu’il fait abandon de ceux-ci, et en conséquence, que le déposant renonce à toute possibilité de réclamation en restitution.

Article 6 : Reddition des comptes et Commission

Mensuellement et à condition d’une vente minimum de cinq produits, il sera communiqué au déposant un relevé de ventes constituant la reddition des comptes . 

Dès réception de ce relevé, le déposant adressera obligatoirement au dépositaire une facture à l’attention de celui-ci.

Première possibilité : déposant non assujetti à la TVA
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Deuxième possibilité, déposant assujetti à la TVA
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Article 7 :Clause de garantie

Par la présente clause, le déposant déclare que l’œuvre ou les œuvres confiées au titre du dépôt-vente sont originales et notamment qu’en cas de reprise intégrale ou partielle d’autres œuvres ou d’extraits d’autre œuvres, il a obtenu tous droits et autorisations nécessaires

Le déposant garantit le dépositaire contre tout recours ou demande de ce fait.

Signature suivie de la mention «  Lu et approuvé »                                   

Fait à :………………….            Le

Le déposant :………………………                           Le responsable de l’espace musique

                                                                                                « Lerocképamort ».  

                                                                                              (et cachet du magasin)
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